
Protection complete 

Assurance contre les maladies graves 
Personne n'est pret a recevoir un diagnostic de maladie grave qui va changer le cours 

de sa vie. Le tourbillon de rendez-vous, d'examens, de traitements et de medicaments 
peut accroitre votre stress. 

Le traitement en vue de la guerison est crucial, mais ii peut aussi coater tres cher. II est possible 
que votre regime d'avantages sociaux collectif et l'assurance-maladie provinciale ne couvrent 
qu'une partie des coOts associes au traitement. Vous devrez peut-etre assumer certains frais. 
Si les traitements vous empechent de travailler, les soucis financiers peuvent rapidement prendre 
de l'ampleur, ajoutant a votre stress. 

La protection complete en cas de maladie grave fournit un soutien financier en cas de 
diagnostic de maladie grave couverte. Etant donne que le coot des traitements est souvent 
eleve, obtenir le traitement dont vous avez besoin peut vous sembler etre un fardeau 
financier. Lorsque le diagnostic tombe, vous devez vous concentrer sur votre retablissement et 
prendre votre sante en main, sans vous inquieter de votre situation financiere. 

Voici comment cela fonctionne 
Votre employeur choisit des protections pour vous proteger, vous et les membres de votre 
famille, le cas echeant, en cas de diagnostic de maladie grave. Ensuite, si vous recevez un 
diagnostic de maladie grave couverte, une prestation en especes calculee en fonction du 
pourcentage payable pour cette maladie vous sera versee. 

Repondre a vos besoins 
• Etablissement garanti, sous reserve des exclusions et limitations1 

• Les personnes a charge couvertes, si elles sont incluses, rei;oivent 50 % du montant de vos 
prestations de base au titre de la protection complete en cas de maladie grave 

• Prestations versees peu importe que vous ayez une autre couverture pour maladie ou invalidite
• Couverture pouvant etre maintenue; consultez le certificat pour en savoir davantage
• La totalite du montant de la prestation de base est versee en cas de maladie d'Alzheimer au stade 

avance ou de maladie de Parkinson au stade avance 

Grace a Allstate Benefits, vous pouvez prendre des decisions au sujet de votre traitement sans 

mettre en peril votre situation financiere. Des avantages pratiques pour la vie de tousles jours. MD

1 Veuillez consulter la section Exclusions et limitations du present document.
2 https://www.worldatlas.com/articles/leading-causes-of-deaths-in-canada.html [en anglais seulement]
3 https://www.caneer.ca/fr /cancer-information/ca ncer-101/ca ncer-sta ti st ics-at-a-gla nee/? region =on
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LESAVIEZ-?
vous ■ 

, 

Le cancer, les maladies du coeur 
et les accidents vasculaires 

cerebraux sont responsables 
de plus de 50 % des deces 

au Canada2 • 

628 
En moyenne, 628 canadiens 

rei;oivent un diagnostic de cancer 
chaque jour3 



L'histoire du diagnostic et du traitement d'Ashley se termine bien, parce qu'elle avait la protection 
complete de !'assurance contre les maladies graves pour l'aider a payer ses depenses. 

' 
CHOISIR 

Ashley choisit les prestations au titre 
de la protection complete en cas de 
maladie grave pour assurer sa propre 
protection et celle de ses enfants en 
cas de diagnostic de maladie grave. 

� 
UTILISER 

Au moment de l'examen medical annuel d'Ashley, son 
medecin constate que son rythme cardiaque est 
irregulier. Ashley passe un electrocardiogramme et une 
epreuve d'effort qui confirment un blocage au niveau 
d'une artere coronaire. 

Voici le cheminement du traitement d'Ashley: 
• Ashley passe son examen medical annuel.

• Son medecin remarque que son rythme cardiaque est
anormal; Ashley passe des examens et re�oit un 
diagnostic de coronaropathie.

• Apres avoir consulte des medecins, des chirurgiens et un 
anesthesiste, Ashley subit une intervention chirurgicale.

• L'intervention pratiquee pour debloquer l'artere est un 
pontage aortocoronarien par greffe. Son medecin lui rend
visite durant son sejour de quatre jours a l'h6pital, puis
elle re�oit son conge.

• Ashley suit le traitement prescrit par son medecin durant 
la convalescence de deux mois et voit son medecin 
regulierement a son cabinet. 

Ashley va bien et elle est en voie de guerison. 

� 
D 

PRESENTER 
UNEDEMANDE 

La demande d'indemnites 

d'Ashley au titre de la protection 

complete en cas de maladie 

grave a declenche le versement 

de prestations en especes pour 

ce qui suit: 

Pontage aortocoronarien 

Les prestations en especes etaient 

deposees directement dans son 

compte bancaire. 



Utilisation des prestations 
enespeces 
Les prestations en especes vous 
offrent des options, parce que 
vous decidez comment les utiliser. 

* Finances
Q Vous permettent d'eviter

de puiser dans vos 
economies et dans vos 
regimes de retraite. 

...l... Deplacements
� Peuvent vous aider a

payer vos depenses 
lorsque vous recevez 
un traitement dans 
une autre ville. 

Maison 
Peuvent vous aider a
payer votre hypotheque 
ou votre layer, ou a
effectuer les renovations 
qui s'imposent apres 
votre traitement. 
Depenses 
Peuvent vous aider a
payer les frais de 
subsistance de votre 
famille, comme les 
factures, l'electricite 
et !'essence. 

Prestations (sous reserve des maximums) 

Des prestations sont versees lorsque l'un des diagnostics suivants est pose. 

PRESTATIONS AU TITRE DE LA PROTECTION COMPLETE EN CAS DE MALADIE GRAVE* 
Crise cardiaque - Necrose d'une partie du myocarde resultant d'une deficience d'irrigation sanguine. Exclusion : 
diagnostic de modification du trace electrocardiographique (ECG) suggerant un infarctus du myocarde anterieur 
(sans incident corroborant), ou elevation des marqueurs cardiaques attribuable a une angioplastie coronaire a moins 
d'un changement de diagnostic indiquant un nouvel infarctus a onde Q sur le trace ECG. 

Accident vasculaire cerebral - Incident vasculaire cerebral cause par une thrombose ou une hemorragie 
intracranienne, ou par une embolie d'origine extracranienne. Exclusion : accident ischemique transitoire (AIT), 
accident vasculaire intracerebral cause par un traumatisme, ou infarctus lacunaire ne repondant pas a la definition 
d'accident vasculaire cerebral donnee precedemment. 

Defaillance d'un organe vital (a la suite ou en attente d'une greffe) - lnsuffisance irreversible du coeur, du 
poumon, du foie, du rein ou de la moelle osseuse, rendant necessaire la greffe ou la mise en attente de la personne 
couverte sur une liste de greffe majeure au Canada ou aux Etats-Unis. 

lnsuffisance renale - lnsuffisance irreversible des deux reins, menant a la dialyse peritoneale, a l'hemodialyse 
ou a la greffe de rein. Exclusion : insuffisance des deux reins causee par un traumatisme, y compris un 
traumatisme chirurgical. 

Carcinome in situ - Cancer non invasif, y compris un melanome qui n'a pas penetre le derme. Les autres 
malignites de la peau sont exclues. 

Cancer invasif - Tumeur maligne qui se caracterise par le developpement et la propagation incontr61es de cellules 
malignes dans d'autres tissus. Comp rend le melanome malin invasif dans le derme ou plus profond, ou les malignites 
de la peau qui sont devenues metastatiques. Les autres cancers de la peau sont exclus. 

Maladie d'Alzheimer - Le patient doit presenter des troubles de memoire et de jugement, et etre supervise 
huit heures par jour. 

Maladie de Parkinson - Le patient doit presenter au moins deux des sympt6mes suivants: rigidite musculaire, 
tremblements ou bradykinesie (lenteur des reactions physiques et mentales), et ii doit etre atteste qu'il est incapable 
d'effectuer au moins deux activites quotidiennes (bain, habillement, continence urinaire ou fecale, mobilite et 
alimentation) sans l'aide d'un adulte. 

Pontage aortocoronarien - Chirurgie visant a corriger le retrecissement ou !'obstruction d'une ou de plusieurs 
arteres coronaires au moyen de greffes. L'angioplastie par ballonnet, l'embolectomie au laser, l'atherectomie, la pose 
d'une endoprothese et d'autres interventions non chirurgicales sont exclues. 

Sclerose en plaques - Le patient doit recevoir le diagnostic d'un specialiste d'au moins un des troubles suivants: 
au moins deux poussees distinctes, des anomalies neurologiques bien definies persistant pendant au moins six mois 
ou une seule poussee avec lesions de demyelinisation s'etant developpees a des intervalles d'un mois. 

Paralysie - Perle totale et permanente des fonctions musculaires de deux membres ou plus. 

Surdite - Perle totale et irreversible de l'ou'ie des deux oreilles. 

Cecite - Perle totale et irreversible de la vision des deux yeux. 

Chirurgie de l'aorte - Excision de l'aorte thoracique ou abdominale malade et son remplacement par un greffon. 
Exclusion : les ramifications de l'aorte. 

Tumeur cerebrale benigne - Tumeur non maligne situee dans la voute cranienne et limitee au cerveau, aux 
meninges, aux nerfs craniens ou a l'hypophyse necessitant un traitement chirurgical ou radiologique, ou provoquant 
des deficits neurologiques irreversibles. Les adenomes pituitaires de mains de 10 mm, les tumeurs du crane et les 
germinomes sont exclus. 

Coma - Etat d'inconscience avec absence de reaction aux stimuli externes ou aux besoins internes pendant au mains 
96 heures consecutives. L'echelle de coma de Glasgow doit indiquer 4 ou mains. Un coma medicalement provoque, un 
coma resultant directement de l'usage d'alcool ou de drogue et le diagnostic de mart cerebrale sont exclus. 

Brulures severes - Diagnostic de brOlures au troisieme degre sur au mains 20 % de la surface du corps. 

Perte de la parole - Perte totale et irreversible de l'usage de la parole a la suite d'une blessure accidentelle ou 
d'une maladie. 

Avenant sclerose laterale amyotrophique (SLA) - Le patient doit obtenir le diagnostic d'un specialiste 
indiquant une maladie neuromusculaire progressive. Aucune autre maladie des motoneurones n'est couverte par 
cet avenant. 

Exoneration de primes (employe seulement) - L'employe est exonere du paiement des primes s'il devient invalide 
pendant 90 jours consecutifs en raison d'une maladie grave. 

' Prestations versees une fois par personne couverte. Lorsque toutes les prestations ont ete utilisees, la couverture prend fin. 



Assurance contre les maladies graves (GCIP)
d’Allstate Benefits

MONTANT DES PRESTATIONS

†Le conjoint assuré reçoit                                                                                                  50% de votre montant de prestation de base. Les enfants assurés reçoivent eux aussi
50 % de votre montant de prestation de base.

PRESTATION EN CAS DE MALADIE GRAVE† RÉGIME 1 RÉGIME 2
Crise cardiaque (100 %) 15 000 $ 30 000 $
AVC (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Défaillance d’un organe vital (greffe ou liste d’attente) (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Insuffisance rénale (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Carcinome in situ (25 %) 3 750 $ 7 500 $
Cancer envahissant (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Maladie d’Alzheimer (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Maladie de Parkinson (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Pontage aortocoronarien (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Sclérose en plaques (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Paralysie (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Surdité (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Cécité (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Chirurgie aortique (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Tumeur cérébrale bénigne (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Coma (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Brûlures graves (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Perte de la parole (100 %) 15 000 $ 30 000 $
Exonération de primes (employés seulement) Oui  Oui  

Le présent encart est destiné à l’utilisation au Canada.
Cet encart des tarifs fait partie de la brochure Employer Name et ne doit pas être utilisé seul. Ce document 
demeure en vigueur tant que les renseignements sont tenus à jour, mais en aucun cas, au-delà du 23/1/2025. 
Allstate Benefits est une marque de commerce d’Allstate, Insurance Company, utilisée sous licence par Allstate 
Insurance Company of Canada. © Allstate Insurance Company of Canada, 2018. www.AllstateBenefits.ca

Les pourcentages sont basés sur le montant de prestation de15 000 $ du RÉGIME 1 de la formule intégrale
et le montant de prestation de 30 000 $ du RÉGIME 2 de la formule intégrale           choisi par l’employeur.              
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  PRIMES MENSUELLES
  Régime 1 - Prestation de base de 15 000 $  
  Non-fumeur Fumeur

 ÂGE EM EF EM + F EF + F ÂGE EM EF EM + F EF + F
15-19 0,90 $ 0,75 $ 1,20 $ 1,20 $ 15-19 0,90 $ 0,90 $ 1,35 $ 1,35 $
20-24 0,90 $ 1,20 $ 1,50 $ 1,65 $ 20-24 1,20 $ 1,35 $ 1,80 $ 1,95 $
25-29 1,35 $ 1,80 $ 2,25 $ 2,40 $ 25-29 1,50 $ 1,95 $ 2,55 $ 2,85 $
30-34 1,80 $ 2,55 $ 3,00 $ 3,45 $ 30-34 2,40 $ 3,45 $ 4,05 $ 4,65 $
35-39 2,55 $ 3,60 $ 4,35 $ 4,95 $ 35-39 3,45 $ 5,40 $ 6,15 $ 7,20 $
40-44 3,60 $ 4,95 $ 6,15 $ 6,75 $ 40-44 6,00 $ 9,00 $ 10,50 $ 12,00 $
45-49 5,85 $ 6,75 $ 9,15 $ 9,60 $ 45-49 11,25 $ 13,50 $ 18,15 $ 19,20 $
50-54 9,30 $ 9,15 $ 13,80 $ 13,80 $ 50-54 21,00 $ 19,35 $ 30,60 $ 29,85 $
55-59 16,80 $ 13,35 $ 23,55 $ 21,75 $ 55-59 40,65 $ 27,75 $ 54,45 $ 48,00 $
60-64 26,70 $ 19,05 $ 36,15 $ 32,40 $ 60-64 62,85 $ 36,15 $ 80,85 $ 67,65 $
65-69 43,95 $ 28,35 $ 58,20 $ 50,40 $ 65-69 103,65 $ 53,70 $ 130,50 $ 105,60 $
70-74 57,90 $ 37,80 $ 76,80 $ 66,75 $ 70-74 136,50 $ 71,55 $ 172,20 $ 139,80 $
75-79 72,60 $ 49,80 $ 97,50 $ 86,10 $ 75-79 171,30 $ 94,35 $ 218,40 $ 179,85 $
80-84 91,05 $ 67,65 $ 124,80 $ 113,10 $ 80-84 214,65 $ 127,95 $ 278,55 $ 235,20 $
85-89 120,45 $ 95,25 $ 168,00 $ 155,40 $ 85-89 284,10 $ 179,85 $ 374,10 $ 321,90 $
90-94 156,00 $ 132,45 $ 222,15 $ 210,45 $ 90-94 368,10 $ 250,35 $ 493,20 $ 434,40 $
95-99 163,80 $ 140,85 $ 234,30 $ 222,75 $ 95-99 386,55 $ 266,10 $ 519,60 $ 459,45 $

PRIMES MENSUELLES
Régime 2 - Prestation de base de 30 000 $

Non-fumeur Fumeur
ÂGE EM EF EM + F EF + F ÂGE EM EF EM + F EF + F
15-19 1,80 $ 1,50 $ 2,40 $ 2,40 $ 15-19 1,80 $ 1,80 $ 2,70 $ 2,70 $
20-24 1,80 $ 2,40 $ 3,00 $ 3,30 $ 20-24 2,40 $ 2,70 $ 3,60 $ 3,90 $
25-29 2,70 $ 3,60 $ 4,50 $ 4,80 $ 25-29 3,00 $ 3,90 $ 5,10 $ 5,70 $
30-34 3,60 $ 5,10 $ 6,00 $ 6,90 $ 30-34 4,80 $ 6,90 $ 8,10 $ 9,30 $
35-39 5,10 $ 7,20 $ 8,70 $ 9,90 $ 35-39 6,90 $ 10,80 $ 12,30 $ 14,40 $
40-44 7,20 $ 9,90 $ 12,30 $ 13,50 $ 40-44 12,00 $ 18,00 $ 21,00 $ 24,00 $
45-49 11,70 $ 13,50 $ 18,30 $ 19,20 $ 45-49 22,50 $ 27,00 $ 36,30 $ 38,40 $
50-54 18,60 $ 18,30 $ 27,60 $ 27,60 $ 50-54 42,00 $ 38,70 $ 61,20 $ 59,70 $
55-59 33,60 $ 26,70 $ 47,10 $ 43,50 $ 55-59 81,30 $ 55,50 $ 108,90 $ 96,00 $
60-64 53,40 $ 38,10 $ 72,30 $ 64,80 $ 60-64 125,70 $ 72,30 $ 161,70 $ 135,30 $
65-69 87,90 $ 56,70 $ 116,40 $ 100,80 $ 65-69 207,30 $ 107,40 $ 261,00 $ 211,20 $
70-74 115,80 $ 75,60 $ 153,60 $ 133,50 $ 70-74 273,00 $ 143,10 $ 344,40 $ 279,60 $
75-79 145,20 $ 99,60 $ 195,00 $ 172,20 $ 75-79 342,60 $ 188,70 $ 436,80 $ 359,70 $
80-84 182,10 $ 135,30 $ 249,60 $ 226,20 $ 80-84 429,30 $ 255,90 $ 557,10 $ 470,40 $
85-89 240,90 $ 190,50 $ 336,00 $ 310,80 $ 85-89 568,20 $ 359,70 $ 748,20 $ 643,80 $
90-94 312,00 $ 264,90 $ 444,30 $ 420,90 $ 90-94 736,20 $ 500,70 $ 986,40 $ 868,80 $
95-99 327,60 $ 281,70 $ 468,60 $ 445,50 $ 95-99 773,10 $ 532,20 $ 1 039,20 $ 918,90 $

Le présent encart est destiné à l’utilisation au Canada.Cet encart des tarifs fait partie de la brochure Employer Name et ne doit pas 
être utilisé seul. Ce document demeure en vigueur tant que les renseignements sont tenus à jour, mais en aucun cas, au-delà du 
23/1/2025. Allstate Benefits est une marque de commerce d’Allstate, Insurance Company, utilisée sous licence par Allstate 
Insurance Company of Canada. © Allstate Insurance Company of Canada, 2018. www.AllstateBenefits.ca
ABJ33348-Insert-60417

EM = Employé de sexe masculin (inclut les enfants) • EF = Employé de sexe féminin (inclut les enfants) • F = Famille (inclut le conjoint et les enfants)

Âge atteint : 15 ans ou plus si la personne est en service actif

Les montants de prime ci-dessus n’incluent pas les taxes pouvant s’appliquer à votre protection.

Cet encart des tarifs fait partie de la brochure Employer Name et ne doit pas être utilisé seul. Ce document
demeure en vigueur tant que les renseignements sont tenus à jour, mais en aucun cas, au-delà du 23/1/2025.
Allstate Benefits est une marque de commerce d’Allstate, Insurance Company, utilisée sous licence par Allstate
Insurance Company of Canada. © Allstate Insurance Company of Canada, 2018. www.AllstateBenefits.ca
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commerce d'Allstate Insurance 
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compagnie d'assurance, 2022. 
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SPECIFICATIONS DU CERTIFICAT 

Admissibilite 
Votre employeur decide des criteres d'admissibilite pour votre groupe (p. ex., l'anciennete et le nombre 

d'heures travaillees chaque semaine). La couverture vise les personnes agees de 15 a 99 ans. 

Admissibilite des personnes a charge et fin de la couverture 
Les membres de la famille admissibles a la couverture sont votre conjoint ou votre partenaire 
domestique et vos enfants. La couverture d'un enfant prend fin a son 21e anniversaire de naissance, ou a 
son 25e anniversaire de naissance s'il etudie a temps plein dans un etablissement d'enseignement 
superieur. La couverture du conjoint prend fin au moment ou le divorce est prononce ou a votre deces. La 
couverture du partenaire domestique prend fin lorsque l'union se termine ou a votre deces. 

Fin de la couverture 
La couverture aux termes de la police prend fin a la premiere des dates suivantes: la date de resiliation 
du certificat, la date de resiliation de la police, la date ou vous cessez de payer vos primes, le dernier jour 
d'emploi actif ou de participation, la date ou vous ou votre categorie n'etes plus admissible, la date ou 
toutes les prestations ont ete versees aux termes de la police et de l'avenant; ou en cas de decouverte 
d'une fraude ou de declaration trompeuse importante. 

Droit de transferabilite 
Vous pouvez maintenir votre couverture aux termes de la disposition sur la transferabilite de !'assurance 
lorsque la couverture de la police prend fin. Consultez votre certificat d'assurance pour en savoir davantage. 

EXCLUSIONS ET LIMITATIONS 

Conditions et limites 
Un diagnostic survenu avant le debut de votre couverture est exclu; cependant, le diagnostic de toute 
maladie grave ou maladie specifique couverte apres la date de prise d'effet pourra faire l'objet d'une 
prestation. Chaque maladie grave peut faire l'objet d'une prestation si nous n'avons pas deja verse une 
prestation pour cette maladie. Toutes les maladies graves doivent respecter les definitions et dates de 
diagnostic indiquees dans la police et etre diagnostiquees par un medecin pendant que la couverture est 
en vigueur. II doit s'ecouler 90 jours entre les dates de diagnostic de chaque maladie. Les situations 
d'urgence a l'exterieur du Canada seront evaluees par un medecin canadien en sol etranger ou a votre 
retour au Canada. 

Si le premier diagnostic de cancer survient avant la date de prise d'effet de la couverture, les prestations sont 
versees pour un diagnostic ulterieur de cancer apres la date de prise d'effet, sous reserve des conditions 
du certificat. 

Exclusions 
Les prestations ne sont pas versees dans les cas suivants : guerre ou participation a une emeute, a une 
insurrection ou a une rebellion; blessures auto-infligees intentionnellement; blessure infligee en 
participant a une activite illegale ou en commettant ou en tentant de commettre un acte delictueux; 
tentative de suicide, que la personne soit saine d'esprit ou non; blessures infligees sous !'influence de 
l'alcool, de narcotiques, de substances contr6Iees ou de medicaments, a mains qu'ils soient prescrits par 
un medecin; participation a des activites aeronautiques, a mains que la personne soit un passager payant a 
bord d'un appareil d'un transporteur aerien detenteur d'une licence; consommation abusive d'alcool ou 

alcoolisme; ou dependance a la drogue ou a une substance contr6Iee. 

Coordonnees : 
1-844-436-1105
infocentre@allstatevoluntary.ca

La police d'assurance dont ii est fait mention ici n'est disponible qu'en anglais. En cas de litige, le libelle de la police 
d'assurance prevaut. Cette publicite, une traduction de la version approuvee des documents en anglais, ne doit pas 
etre interpretee comme modifiant ou alterant la police d'assurance. 

Le lien entre Allstate Benefits, Cliniques TELUSMD Sante et PinnacleCare est uniquement une alliance de marketing. Allstate 
Benefits ne formule aucune declaration et ne fournit aucune garantie relativement aux programmes de Cliniques TELUSMD 

Sante ou de PinnacleCare et elle ne peut etre tenue responsable des produits ou services qu'elles offrent. Cliniques 
TELUSMD Sante et PinnacleCare offrent leurs produits et services respectifs sous reserve de leurs propres conditions, 
limitations et exclusions. 

Le present document doit servir aux adhesions au Canada. 

Le present document est valide tant que les renseignements qu'il renferme sont a jour, mais sa validite prendra fin le 22 
avril 2024. 

Les prestations de !'assurance collective contre les maladies graves sont accordees par la police GCIP. Les prestations 
au titre de l'avenant sclerose laterale amyotrophique sont fournies aux termes du formulaire GCIALSAC. 

La couverture est offerte par !'assurance contre les maladies graves supplementaire a indemnisation limitee. Le 
present document donne simplement un aper�u des prestations offertes aux termes de la police collective souscrite par 
Allstate du Canada, compagnie d'assurance (siege social, Markham, Ontario). Les details de !'assurance, y compris les 
exclusions, limitations et autres dispositions sont donnes dans les certificats delivres. Pour en savoir davantage, vous pouvez 
comm uniquer avec votre representant Allstate Benefits. 




